
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL du 6 juin 2023 

Présents : 

Corinne Mandier, Sébastien Buisson, Roland Bois, Patrick Pacaud, Gilles Palué , Noémie Kaitandjian , Alexia Nicolas-
Brun , Patrice Lambert , Isabelle Alexandre  

Excusée : Céline Vincent,  

Information : Lilian Cotte démissionne de son poste de conseiller municipal.  

 

 

• Dissolution budget du LASM : 

Ce budget sera inséré dans le budget principal de la commune par soucis de clarté (conseil du trésorier) : délibération 
votée  

• Cimetière : 

Colombarium : les travaux ont commencé : socle, entourage, pose graviers ; 

(montant global des travaux 10500 € TTC , subvention attendue du département à hauteur de 50%  ) 

La place achetée dans le columbarium comprendra un emplacement pour 2 urnes : coût à fixer par la commune. Le 
dépôt au jardin du souvenir sera gratuit.  

• Logement ‘petite école’  

Le logement se libérant fin juillet, la mairie a eu contact avec Françoise Gélibert (employée à la mairie de St Bonnet 
comme ATSEM) qui est très intéressée. Sa candidature a été étudiée : validée par le conseil .  

Des travaux de rénovation seront nécessaires pour ce logement => à repréciser avec Bruno .  

Par ailleurs, les devis demandés pour la réfection de la toiture du bâtiment ‘petite école’ sont toujours en attente de 
réception.  

  . Adhésion au comité des œuvres sociales (COS) du département de l’Isère :  

C’est une obligation pour l’employeur d’adhérer au COS pour les salariés titulaires. Cout pour la commune de 
l’adhésion : 0.90% du traitement de base des agents. => délibération votée. 

Il restera à choisir sous quelle forme les agents pourront en bénéficier. (Corinne voit avec les agents et nous tiens 
informé ) 

• Sanitaires et bâtiment aire de jeux :  

Les sanitaires seront implantés en bas du terrain (proche cimetière) afin de faciliter l’accès PMR et avoir le parking à 
proximité et pour faciliter le raccordement en eau, présente à l’extérieur du cimetière .  

3 solutions proposées pour les sanitaires : 



 Solution 1 : Bâtiment en dur :  17000 € TTC par ECO CONCEPT 

 Solution 2 : bâtiment type Algeco 7664 € TTC devis par entreprise MAT (cout à rajouter habillage bois) 

Ces 2 solutions nécessiteront le passage de notre agent pour le nettoyage et l’entretient des toilettes.   

 Solution 3 : cabine auto nettoyante : 42 331 € TTC par entreprise FRANCIOLI  

Coût à rajouter pour les 3 solutions : raccordement en eau/électricité + dalle béton si besoin. 

La solution 2 sera étudiée plus en détail pour voir pérennité notamment.  

 

Bâtiment :  

En dur avec ossature bois en haut du terrain , de 5x 4 mètres  

devis proposé par entreprise Bertrand St Lattier : 8600 € TTC avec option ossature bois (qui sera à traiter) : devis 
validé par le conseil  

Travaux en amont : murs de reprise car décaissement nécessaire du terrain et dalle : devis de 9462 € TTC par Sarl 
travaux publics de la haute galaure. 

Un deuxième devis est demandé à l’entreprise Truchet de Chatte 

Terrassement à effectuer au préalable : devis en demande auprès de l’entreprise Buisson.  

Couts à  rajouter : raccordements électricité / eau / égouts à prévoir . 

 Cout total estimé bâtiment et terrassement : env 15 000 € TTC.  

 

• Rentrée scolaire 2023-2024   

23 élèves seront présents lors de la prochaine rentrée ; 

Une nouvelle famille s’est installée au village avec un enfant en CP et un enfant en CM1, donc scolarisé à l’école du 
lendemain.  

Une dérogation provenant de la mairie de St Antoine est validée : un enfant scolarisé de plus à Montagne.  

 Nécessité d’avoir 2 services pour la cantine.  

A noter que le contrat des 2 agents à la cantine se termine fin Aout.  



 

 

• Sécurité cœur du village   

Ce qui a été choisi avec société Proximark :  

Peinture au sol : Dents de requin à l’entrée du village (coté mairie), faux plateaux, avant l’école pour marquer 
la limitation :  30 + danger école  

Arrêt du bus signifié au sol 

2 passages piétons  

Priorité à droite dans le village sera mieux signifiée  

Chicane entrée village (coté petite école)   

 Cout : 2935,20 € TTC  ok validé par le conseil  

Discussion aussi pour tracer au sol une ligne partagée pour protéger piétons (notamment vers petite école) .    

 

 

CALENDRIER  DES EVENEMENTS 

 

Nuit des églises : organisée par la paroisse le 30 juin 23, à partir de 20h00. Présence de trois chorales dont la Chorale 
de la paroisse saint Luc et une chorale de Grenoble. 

La mairie prend en charge l’apéritif sous le préau de l’école.  

 

Inauguration église : fixée au samedi 23 Septembre à 10 H 30  

 

CONSEIL 9 JUIN 

 

 

 

La moitié des sièges du Sénat sera renouvelée en 2023. Cette élection se déroule en deux temps. Le 9 juin 2023, aura 
lieu la désignation des délégués des conseils municipaux qui composeront la majeure partie du collège électoral 
appelé à élire 170 sénateurs le 24 septembre 2023. 

 

 Délégués élus : Corinne MANDIER , suppléants : Roland BOIS , Patrick PACAUD , Isabelle ALEXANDRE 

• Etat des routes  

Entreprise BAJAT  DE Dionay a  chiffré un devis  à 19 440 € HT  pour refaire le tour des routes et voir les besoins pour 
la réfection de celle-ci.  Ok validé par le conseil  

 


